Politique de la Culture et du Patrimoine - invitation
La population est cordialement invitée à la conférence de presse qui marquera le lancement de la Politique de la Culture et du Patrimoine de la municipalité de Saint-Roch-des-Aulnaies. L’activité se tiendra le jeudi 7 juin  à la salle communautaire à 17 heures.


Inscription au terrain de jeux

Au programme :

Activités sportives et artistiques
Sorties à la piscine du camping
Sortie au cinéma

Coût de l'inscription :

40 $ pour le premier enfant
30 $ pour les autres de la même famille
1 $ pour chaque visite à la piscine

Dates et horaire *:

du 25 juin au 10 août (une semaine de plus)
de 13 heures à 17 heures

Les inscriptions :

 Au bureau municipal avant le 25 juin.
*Apportez la carte d'assurance maladie pour le dossier de l'enfant.

Ouverture du local de la patinoire
La Municipalité ouvrira le local de la patinoire les vendredis et samedis soir de 19 heures à 22 heures à compter du 8 juin. Madame Lorraine Bouchard est engagée comme personne responsable pour maintenir l’ordre à l’intérieur du local et faire respecter les règles d’utilisation établies par le conseil municipal. 

Il y aura inscription obligatoire (gratuite) pour les utilisateurs de 10 ans et plus et les enfants de moins de 10 ans devront être accompagnés d’un adulte. Il est de la responsabilité des parents à voir à ce que leurs enfants agissent correctement.


Inauguration de la Route Verte et Fête de la Saint-Jean
Le samedi 23 juin à 14 heures, il y aura l’inauguration de la Route Verte suivie d’une balade à vélo. Par la suite, sur le terrain de la Seigneurie des Aulnaies, vous pourrez participer à un  souper hot-dog, à diverses activités avec animation ainsi qu’un feu de camp. 

Surveillez les prochains communiqués pour la programmation détaillée.


Grosses vidanges
Même si la cueillette des grosses vidanges se fait en tout temps lors de la cueillette régulière des ordures, les débris de construction et le fer ne sont toujours pas acceptés.

Lorsque vous faites des gros travaux de rénovation, vous pouvez louer un conteneur pour la durée de vos travaux; sinon, vous devez aller les porter directement au site d’enfouissement sanitaire ou vous demandez à l’entrepreneur d’inclure dans sa soumission le nettoyage des lieux.

La Municipalité retirera bientôt ses conteneurs sur le terrain de l’édifice municipal.


Récupération de la peinture
Le contenants de peinture vides doivent aller à la récupération. C’est seulement les restants de peinture qui doivent aller dans le conteneur à peinture et huile usée. Les batteries ne sont pas acceptées et il ne faut pas oublier que la Municipalité doit payer pour les rejets. 


Analyse d’eau
Les personnes qui désirent faire analyser l’eau de leur puits, peuvent communiquer avec Agro Enviro Lab de La Pocatière au 856-1079 pour demander de l’information.


Les prochaines cueillettes du jeudi

Récupération :     7 et 21 juin           5 et 19 juillet
Vidanges :         14 et 28 juin          12 et 26 juillet
